Cdg38 – Novembre 2011 – Entretien professionnel – Annexe 2 


Nom de la collectivité :


Nom et prénom de l'agent : ……………….…………………………….
Date de l'entretien professionnel : …..……………………………….
Nom de l’évaluateur : ………………………………………………………..

CONVOCATION A L'ENTRETIEN PROFESSIONNEL : 

Conseils pratiques pour les agents évalués

L'article 76-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et le décret n° 2010-716 du 29 juin 2010 ont prévu la mise en place, à titre expérimental pour les années 2010, 2011 et 2012, d'un entretien professionnel annuel pour les agents territoriaux. 

Votre collectivité a décidé d'expérimenter l'entretien professionnel (délibération en date du ……………………). La note chiffrée est par conséquent supprimée et elle est remplacée par un entretien professionnel. 

1 – Pourquoi réaliser un entretien professionnel ?

L’entretien professionnel se définit comme étant un moment d’échanges et de dialogue entre l’agent et son supérieur hiérarchique direct en vue d’établir et d’apprécier la valeur professionnelle de l'agent évalué.

C'est donc l'occasion : 

· de faire le point sur vos conditions de travail actuelles, sur le fonctionnement du service,
· d'évaluer le travail effectué au cours de l'année écoulée, 
· de fixer des objectifs individuels et de service pour l'année à venir, 

· d'envisager votre avenir en termes de projet professionnel, 

· de définir les besoins en formation et d'accompagnement pour l'acquisition ou le développement de vos compétences. 

2 – Comment préparer un entretien professionnel ?
L'entretien professionnel est un moment d'échange privilégié avec votre supérieur hiérarchique direct. Il doit se dérouler dans un climat de confiance réciproque. 

La préparation de cet entretien est une étape importante qui conditionne la réussite de l'entretien lui-même. 

Pour cela il sera utile, avant le jour de l'entretien, de se poser les questions suivantes :
· Quels sont les faits ayant marqué l'année écoulée ?
· Quelles ont été mes réussites ?

· A l'inverse, quelles sont les principales difficultés rencontrées ?

· Quelle est ma contribution au fonctionnement du service ?

Où en suis-je dans la réalisation de mes objectifs ? A quels résultats concrets suis-je parvenu(e) ?

· Rappel des différentes formations suivies : 

· Qu'est-ce que cela m'a apporté ?

· Des formations complémentaires seraient-elles utiles à entreprendre ?

· Evolution professionnelle : 

· Quels sont mes souhaits d'évolution dans les années à venir ?

· Au sein de la collectivité ? Dans une autre collectivité ?

· Sur quel type de poste ?

· Quelles sont mes motivations ?

Quelques bonnes attitudes à avoir…
· Avoir préparé l’entretien

· Etre à l’écoute de l’autre 

· Evoquer des faits tout au long de l’année 

· Essayer de se projeter dans l’avenir 

Quelques erreurs ou écueils à éviter…

· Etre crispé(e), sur la défensive avant le début de l'entretien 

· Refuser d'entendre la moindre remarque
· Rester silencieux(se)
· Reporter les difficultés sur les autres
3 –Quelle est la procédure ?
· Vous recevez, au-moins 8 jours avant la date de l'entretien professionnel, la convocation à laquelle sont jointes votre fiche de poste si elle existe et la fiche d'entretien professionnel. 

· Après votre entretien professionnel, l'autorité territoriale signe la fiche d'entretien professionnel et la synthèse, après avoir formulé d'éventuelles observations. 

· La fiche d'entretien professionnel et la synthèse vous sont notifiées par votre supérieur hiérarchique direct dans un délai de 10 jours suivant la date de l'entretien. 

· Vous avez 10 jours pour retourner la fiche d'entretien professionnel et la synthèse signées à votre supérieur hiérarchique direct. 

· La fiche d'entretien professionnel et la synthèse sont versées à votre dossier administratif, et une copie de la synthèse est adressée à la commission administrative paritaire (CAP) du Centre de gestion. 
Attention : même en cas de désaccord, vous devez signer le document Synthèse, observations et signatures qui suit la fiche d'entretien professionnel. Cette signature ne vaut pas acceptation du contenu de l'évaluation (des voies de recours sont prévues) mais elle indique simplement que vous en avez bien eu connaissance. 
Délais et voies de recours :

- Demande de révision de la fiche d'entretien professionnel et de la synthèse : 

· Auprès de l'autorité territoriale (dans un délai de 15 jours après notification de la fiche d'entretien professionnel et de la synthèse)

· Puis saisine des membres de la CAP compétente (à compter de 15 jours après réception de la réponse de l'autorité territoriale) 

- Recours gracieux et/ou recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la notification de la fiche d'entretien professionnel et de la synthèse.
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